
 
La Compagnie d’Archers de PONTOISE 

 

A le plaisir de vous inviter à participer au  
 

 
 

 

Championnat départemental fédéral (ouvert) 
Qualificatif pour le championnat de France 

 

Samedi 25 et Dimanche 26 Mai 2013 
 

 
Le concours se déroulera à l’adresse suivante: 
 

Hall omnisport Philippe HEMET 
Rue Pierre de Coubertin 

95 300 – PONTOISE 
(Accessible aux personnes à mobilité réduite) 

 
Horaire de début des tirs : 
Samedi matin:  9h30 (échauffement sur cible de 8h45 à 9h15) 
Samedi après midi:  15h00 (échauffement sur cible de 14h15 à 14h45) 
Dimanche matin:   9h30 (échauffement sur cible de 8h45 à 9h15) 
Dimanche après midi: 14h00 (échauffement sur cible de 13h15 à 13h45) 
 
Inspection du matériel 15 minutes avant le début des tirs 
 
Ouverture du greffe 1 heure avant le début des tirs  
Rythme de tir : AB-CD - Volée de 6 flèches 
 
Inscription  : gratuite pour les tireurs sélectionnés du départeme nt (10€ par tireur 
pour les archers hors 95) - Paiement par chèque à l’ordre de la Compagnie 
d’Archers de Pontoise 
 
Les archers désirant participer au Championnat Départemental doivent se préinscrire 
impérativement avant le 14/05/2013. Cette pré-inscription se fait par le site du Comité 
Départemental dans l’onglet « Championnats du 95 » 
 
Après la clôture des pré-inscriptions, le CD enverra aux Compagnies/Club la liste des 
qualifiés. 
 
Les inscriptions hors départementale se feront dans la mesure des places disponibles 
après les pré-inscriptions des archers du département par téléphone (01 30 39 85 48 de 
20h à 22h ) ou par courriel (bernardcussot@free.fr ). 
 
Le règlement des inscriptions est à retourner si nécessaire à l’adresse suivante: 

Bernard CUSSOT -  1 RESIDENCE LES BELLES VUES - 95 640 – SANTEUIL 



 
 
Les tirs se feront aux distances suivantes et sur les blasons ci-dessous: 
 

 
 
 
Les podiums et remises de récompenses se dérouleron t à l’issue de chaque 
départ. 
 

Passeport, Licence et Certificat médical obligatoir es 
Tenue blanche ou de Club/Compagnie obligatoire 

Buvette et sandwiches sur place 
 
 
 
 
 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUOTAS 
 

 

 

B M C J S V S-V TOTAL 

CL H 6 8 12 6 36 15 9 92 

CL F 2 4 4 3 17 7 2 39 

CO H   3 4 17 15 7 46 

CO F   0 2 7 4 2 15 

       
TOTAL 192 

 
 

HORAIRE DES DEPARTS PAR CATEGORIE 
 

Départ  1 
Samedi 9h30  

Départ  2 
Samedi 15h00  

Départ  3 
Dimanche 9h30  

Départ  4 
Dimanche 14h00  

 
48 48 48 48 192 

 
 
 
 
 

 

LES QUOTAS SONT DONNES A TITRE INDICATIF 
Seuls les archers préinscrits seront intégrés dans les quotas. 
Ne pas tenir compte de la valeur du quota (valeur variable) pour se préinscrire. 
Pour un départ donné, les quotas peuvent être augmentés si :  
 - le départ n'est pas complet, 
 - des catégories n'ont pas rempli leurs quotas. 
Certaines catégories ont un quota = 0 (exemple "Cadette Femme poulies") car 

aucune archère ne figure dans le classement national. 
En cas d'évolution, les préinscriptions de ces catégories seront prises en compte 

avec un maximum de 3 archers au dépend des autres catégories du départ.


